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Le VRER est responsable du processus de traitement dôallégation de violation de la 
conduite responsable de la recherche, étant entendu que ce processus doit se lire en 
parallèle avec le Cadre de référence des trois organismes sur la conduite responsable de 
la recherche. 
 
Le pr®sident du CER est charg® de faire rapport sur lô®tat et les r®sultats des enquêtes 
aux instances appropriées. 
 
Le Bureau de la recherche et de la déontologie est chargé de mettre sur pied des activités 
dôinformation et de sensibilisation en vue de souligner lôimportance de la conduite 

http://www.ger.ethique.gc.ca/fra/policy-politique/initiatives/tcps2-eptc2/Default/
http://www.rcr.ethics.gc.ca/fra/policy-politique/framework-cadre/
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3. EXEMPLES DE VIOLATION DE LA CONDUITE RESPONSABLE DE LA RECHERCHE (liste non exhaustive) : 
 
a) Fabrication : L’invention de données, de documents originaux, de méthodes ou de résultats, y 

compris les graphiques et les images. 
b) Falsification : La manipulation, la modification ou l’omission de données, de documents 

originaux, de méthodes ou de résultats, y compris les graphiques et les images, sans le 
mentionner, ce qui fausse les résultats ou les conclusions. 

c) Destruction des dossiers de recherche : La destruction de ses données ou dossiers de recherche 
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4. DISPOSITIONS GÉNÉRALES – 
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5. PROCÉDURES POUR L’EXAMEN D’UNE ALLÉGATION 
 

5.1  Formuler une allégation 
 
Un plaignant peut présenter une allégation par écrit au VRER. Si une personne autre que le VRER 
reçoit une allégation, elle doit la transmettre immédiatement au VRER. 

 
Une allégation anonyme peut être prise en considération si l’information présentée est suffisante, 
significative et vérifiable et si l’anonymat du plaignant ne porte pas préjudice à l’investigation. 
 
Dans une situation où le plaignant s’est identifié lors de la formulation d’une allégation, mais 
souhaite préserver son anonymat, l’allégation peut être reçue si les preuves peuvent être 
corroborées à l’aide d’informations disponibles publiquement ou si elles peuvent être vérifiées 
indépendamment, ou encore si le fait de divulguer l’identité du plaignant pouvait mettre cette 
personne en péril. Il est cependant impossible de garantir la confidentialité de l’identité du plaignant 
si celle-ci est requise soit pour l’équité du processus ou pour la collecte de preuves reliées au 
traitement de l’allégation. Avant de faire une allégation, une personne peut consulter 
officieusement et confidentiellement le VRER afin d’en savoir plus sur le processus décrit dans cette 
méthode. 
 
Dans le cas où la recherche est financée par une agence, sous réserve des lois en vigueur, 
notamment les lois sur la protection des renseignements personnels, le VRER sera chargé d’aviser 
immédiatement le SCRR et l’agence subventionnaire d’une allégation qui concerne des activités 
financées par une agence subventionnaire et qui pourraient comporter d’importants risques sur le 
plan financier, de la santé et de la sûreté ou d’autres risques importants. 
 
Le VRER devra transmettre l’allégation au président du CER pour qu’elle soit examinée. 

 
5.2  Réception d’une allégation, enquête et réponse 
 
Le président du CER fera parvenir un accusé de réception de l’allégation au plaignant, avec une 
copie au VRER, informera le plaignant des procédures de traitement des allégations (si l’identité du 
plaignant est connue) et, après consultation avec le VRER ou avec d’autres personnes si elle le juge 
nécessaire, examinera l’allégation et, au besoin, et si l’identité du plaignant est connue, demandera 
des éclaircissements au plaignant sur les informations contenues dans l’allégation. 
 
Le président du CER enverra par la suite au défendeur une copie de l’a
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Les conséquences ou les mesures résultant d’une violation de la conduite responsable de la 
recherche dépendront des circonstances, de la gravité de la violation de la conduite responsable de 
la recherche, par exemple une violation innocente, des circonstances atténuantes, de l’effet possible 
pour les chercheurs ou l’équipe de recherche touchés et de tout règlement de l’Université 
applicable, des politiques ou exigences du commanditaire de la recherche et des l




